
Création de compte : Mozaïk-Portail pour les 

parents 

Lors du premier accès au site du portailparents.ca, le parent doit se créer un compte ou 

utiliser un compte social (LinkedIn, Facebook, Google ou Microsoft). 

Peu importe la façon choisie, il doit associer ce compte au code de courriel inscrit à ses 

enfants dans la base de données GPI. 

Les comptes créés par les réseaux sociaux permettent au parent de rester connecté au 

portail. Cette utilisation est particulièrement intéressante pour les appareils mobiles. 

Lorsque l’adresse de courriel associée à ce type de compte ne correspond pas à celle 

inscrite au dossier de l’enfant dans GPI, le parent pourra faire le lien avec l’adresse de 

courriel laissée à l’école en suivant la procédure de création de son compte. 

Si le compte est créé par une adresse de courriel il devra saisir sont mot de passe lors de 

chaque accès au Portail Parents. 



Page d’accueil du site portailparents.ca : 
 

 

Après avoir cliqué sur 
Se connecter, le 
parent doit 
s’authentifier, c’est-à- 
dire qu’il doit certifier 
son identification. 



Au premier accès, le 
parent doit faire le lien 
entre un code de 
réseau social et une 
adresse courriel (qu’il 
a donné à la CS) ou 
se créer un compte à 
partir d’une adresse 
courriel. 

 

Aux accès suivants, il 
pourra se connecter 
directement à partir 
de son compte social 
ou de l’adresse 
courriel 



Création de compte par Facebook 

Si le parent n’est pas connecté à son compte Facebook, il sera invité à le faire. 
 

 

Ensuite, Mozaïk-Portail demande une confirmation pour la vérification des informations 

fournies. 
 

 
 

Le parent doit par la suite inscrire l’adresse qu’il a fournie à l’école. Ce n’est pas 

nécessaire que ce soit l’adresse qui est associée à son compte Facebook. 



 Si c’est la même adresse courriel que le compte Facebook, la création du compte se 

fera directement, après avoir enregistré. 
 

 
 
 Si le parent a donné une autre adresse de courriel à l’école que celle du compte 

Facebook, il devra cliquer sur Obtenir un code de vérification. Ensuite, il devra 

inscrire le code reçu à l’adresse inscrite et cliquer sur Vérifier le code et sur 

Enregistrer. 
 

 

 



Création de compte avec Google (ou avec une adresse gmail) 

 Si le parent n’est pas connecté à son compte Google, il sera invité à le faire avant de 

pouvoir créer son compte du Portail Parents. Par la suite, la création du compte se fait 

en cliquant sur Enregistrer. 
 

  



 Si le parent a donné une autre adresse de courriel à l’école que celle du compte 

Google, il devra cliquer sur Obtenir un code de vérification. Ensuite, il devra inscrire 

le code reçu à l’adresse inscrite et cliquer sur Vérifier le code et sur Enregistrer. 
 

 



Création de compte par Microsoft (ou avec une adresse Hotmail, Outlook, 

live…) 

 Si le parent n’est pas connecté à son compte Microsoft, une confirmation de l’identité 

est requise en inscrivant le mot de passe associé à ce compte. Ensuite, il devra cliquer 

sur Enregistrer. 
 

 



 Si le parent a donné une autre adresse de courriel à l’école que celle du compte 

Microsoft, il devra cliquer sur Obtenir un code de vérification. Ensuite, il devra 

inscrire le code reçu à l’adresse inscrite et cliquer sur Vérifier le code et sur 

Enregistrer. 
 

 

 



Création de compte par LinkedIn 

Si le parent n’est pas connecté à son compte LinkedIn, une confirmation de l’identité est 

requise en inscrivant le mot de passe associé à ce compte. 
 

 
 

Le parent doit par la suite inscrire l’adresse qu’il a fournie à l’école. Ce n’est pas 

nécessaire que ce soit l’adresse qui est associée à son compte LinkedIn. 

 Si c’est la même adresse courriel que le compte LinkedIn, la création du compte se 

fera directement, après avoir Enregistrer. 
 

 



 Si le parent a donné une autre adresse de courriel à l’école que celle du compte 

LinkedIn, il devra cliquer sur Obtenir un code de vérification. Ensuite, il devra 

inscrire le code reçu à l’adresse inscrite et cliquer sur Vérifier le code et sur 

Enregistrer. 
 

 

 



Création de compte avec une adresse courriel 

Si une autre adresse de courriel est utilisée pour la création du compte, le parent devras 

s’inscrire préalablement. 
 

 
 

 
Le parent doit inscrire l’adresse courriel qu’il a donnée à l’école et cliquer sur Obtenir un 

code de vérification. Le code de vérification sera retourné à cette adresse, il devra donc 

accéder à sa boîte courriel pour l’obtenir et le saisir, dans l’espace prévu. Ensuite, le code 

devra être validé, par le bouton Vérifier le code. 

Par la suite, le parent inscrit un mot de passe de son choix et clique sur Enregistrer. 



 

 



Mot de passe oublié : 

Pour le parent qui a oublié son mot de passe ou qui désire le modifier, il sera possible de 

le faire. Il devra cliquer sur Mot de passe oublié?. 
 
 
 
 

 
 

 
Il devra ensuite inscrire une adresse courriel pour qu’un code de vérification lui soit 

retourné. Par la suite, il devra accéder à sa boîte courriel pour l’obtenir et le saisir dans 

l’espace prévu. Le code devra être validé, par le bouton Vérifier le code. 

Une autre page s’affiche : il faut confirmer l’adresse par le bouton Enregistrer. 

Par la suite, le parent inscrit un mot de passe de son choix, le confirme et clique de 

nouveau sur Enregistrer. 



 

 


